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DELIBERATION n° 88-185 AT du 8 décembre 1988 portant création 

du Centre des métiers de la nacre et de la perliculture.

(JOPF du 22 décembre 88, n°51, p 2357)

modifiée par :

-
Délibération n° 2001-37 APF du 30 mars 2001 ; JOPF du 5 avril 2001, n° 14, p. 819

La Commission Permanente de l’Assemblée Territoriale de la Polynésie française.

Vu la loi n°84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie Française ;

Vu la délibération n°83-65 du 31 mars 1983 portant création en Polynésie Française du service territorial de la mer et de l’aquaculture ;

Vu la délibération n°88-171 AT du 23 novembre 1988 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée territoriale à sa commission permanente ;

Vu l’arrêté n°1235 CM du 17 novembre 1988 soumettant le projet de délibération portant création du Centre des métiers de la nacre et de la perliculture ;

Vu le rapport n°174-88 du 8 décembre 1988 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 8 décembre 1988.

ADOPTE :

Article 1er. - Il est créé en Polynésie Française une structure de formation dénommée « Centre des métiers de la nacre et de la perliculture », rattachée administrativement au (modifié, Dél n° 2001-37 APF du 30/03/2001, art. 6) « service de la perliculture ».

Art. 2.- Le Centre des métiers de la nacre et de la perliculture a pour mission d’assurer une formation pratique et théorique dans les métiers de la nacre et de la perliculture.

Art. 3 (remplacé, Dél n° 2001-37 APF du 30/03/2001, art. 7).- Les dépenses de fonctionnement et d’investissement du centre sont à la charge du territoire et figurent au budget du service de la perliculture.

Art. 4.- Le montant des frais d’inscription et de scolarité, la tarification des produits vendus et des prestations de services fournies par le Centre feront l’objet d’arrêtés en conseil des ministres.

Art. 5.- Les règles d’organisation et de fonctionnement du Centre ainsi que les programmes d’enseignement seront déterminés par arrêtés du conseil des ministres.

Art. 6.- Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie Française.
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